
Marin-Epagnier - accident de circulation dégâts 

matériels 

Dimanche 16 avril 2017 à 1810, une automobile conduite par une habitante du Landeron, 

âgée de 57 ans, a circulé sur la voie de droite de l’AR-A5, chaussée Bienne. Peu après la 

bretelle de sortie Marin, le véhicule a commencé à osciller de gauche à droite pour 

finalement heurter la barrière centrale de sécurité sise au centre de l’autoroute, une centaine 

de mètres plus loin. Suite à ce choc, la voiture s’est immobilisée sur la voie de gauche.  

Le véhicule en cause a été pris en charge par le dépanneur de service.  

 

Peu « apres la sortie »  heisst : noch « avant l`entree «  .  Unfall ist nicht 

vermerkt in Astra-Karte:   im Bereich der gelben Markierung. Viele 

Schleuderunfälle. 

 



 

 



 

 


